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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services de la direction régionale des
finances publiques des Hauts-de-France

Le directeur régional des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et  43 du décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu la décision du CSAL en date du 16 novembre 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Frank MORDACQ,  administrateur
général  des  finances  publiques,  directeur  régional  des  finances  publiques  des  Hauts-de-France  et  du
département  du  Nord , en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction
régionale des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord ;

ARRÊTE :

Article 1er : L’ensemble des services de la direction des Finances publiques du département du Nord sera fermé
au public :

- Le vendredi 16 août 2024

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du NORD.

                                                                                         Par délégation du Préfet,

                                                                                            Le directeur régional des Finances Publiques
                                                                                            des Hauts-de-France et du département du Nord

                                                                                                              Frank MORDACQ
                                                                                     

Lille, le 29 novembre 2023



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

Décision de délégation de signature au directeur adjoint du pôle pilotage ressources

Le Directeur régional des Finances Publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques;

Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale des Finances Publiques de Nord Pas-de-
Calais et du département du Nord ;

Vu le décret du 1er avril  2019 nommant M. Frank MORDACQ au poste de Directeur régional des Finances
Publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Décide :

Délégation générale de signature est donnée à :

M. David PATER, directeur adjoint du pôle pilotage ressources.

Celui-ci reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à la gestion du pôle ressources et aux affaires qui s’y attachent ;

Frank MORDACQ

Lille, le 29 novembre 2023



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
services de direction

Le Directeur régional des finances publiques de la région des Hauts-de-France 
et du département du Nord,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu  l’arrêté  du  18  juin  2009  portant  création  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques
de la région Nord-Pas-de-Calais et du département du Nord ;

Vu le  décret  du 1er avril  2019 portant  nomination de M. Frank MORDACQ au poste de directeur
régional des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Décide : 

Lille, le 29 novembre 2023



Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc GARRIGUES, directeur du Pôle Gestion Fiscale,
à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Christophe MILH, directeur du Pôle Gestion Publique, à
l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.



Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Agnès TEYSSIER d’ORFEUIL, directrice du Pôle Pilotage
et Ressources, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 4

Délégation de signature est donnée à M. Laurent GRAVE, directeur adjoint du Pôle Gestion Fiscale, à
l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.



Article 5

Délégation de signature est donnée à M. Gilles DUBOST, directeur adjoint du Pôle Gestion Publique,
à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 6

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  David  PATER,  directeur  adjoint  du  Pôle  Pilotage  et
Ressources, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.



Article 7

Délégation de signature est donnée à Mme Clotilde ELY-PLANCHARD, administratrice des finances
publiques adjointe, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 8

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Alain  LAVOINE,  administrateur  des  finances  publiques
adjoint, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.



Article 9

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas  WARYN,  inspecteur  principal  des  finances
publiques, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 10

Délégation de signature est donnée à Mme Marjorie SBURLINO, inspectrice principale des finances
publiques, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.



Article 11

Délégation de signature est donnée à M. Thierry PLANCHARD, administrateur des finances publiques
adjoint, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 12

Délégation de signature est  donnée à M. Frédéric  JOIRIS,  administrateur des finances publiques
adjoint, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 



9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 13

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Michel  MOYNAC,  administrateur  des  finances
publiques adjoint, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 14 

Délégation de signature est donnée à Mme Caroline HUYGHE, inspectrice divisionnaire des finances
publiques, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 



9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 15 

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Ludovic  FLIPO,  inspecteur  divisionnaire  des  finances
publiques, à l’effet de signer :
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;
2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 
3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 
8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 16

Délégation de signature est donnée aux rédacteurs exerçant leurs fonctions à la division des affaires
juridiques de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du
département du Nord dont les noms suivent :

Mme Peggy PIHEN, inspectrice des finances publiques,
M. Jean-Philippe BUTEL, inspecteur des finances publiques,
M. Phurin CHAI, inspecteur des finances publiques,
Mme Christine DASSONVILLE, inspectrice des finances publiques,
M. Nicolas DELBECQ, inspecteur des finances publiques,
M. Nicolas DUTHOIT, inspecteur des finances publiques,
Mme Aline HOBRAICHE, inspectrice des finances publiques,
M. Jérôme KANON, inspecteur des finances publiques,
Mme Jeanne-Gabrielle LIENARD, inspectrice des finances publiques,
Mme Caroline MONEL, inspectrice des finances publiques,
Mme Laurence PREVOST, inspectrice des finances publiques,
M. Thomas REMMERY, inspecteur des finances publiques,
Mme Karine THEYS, inspectrice des finances publiques,
M. Thierry VANKEMMEL, inspecteur des finances publiques,
Mme Sandrine VINCENT, inspectrice des finances publiques,
Mme Corinne WOLF, inspectrice des finances publiques,
M. Olivier ZAWALICH, inspecteur des finances publiques,
M. Valentin MAURY, inspecteur des finances publiques,



Mme Nadia TAOUTAOU, inspectrice des finances publiques.

à l’effet :
1°  de prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 60 000 euros ;
2° de prendre des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la limite de
60 000 euros ; 
3° de statuer sur les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes
de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la
valeur ajoutée dans la limite de 100 000 euros ;
4° de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de
restitution  relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses, dans la limite de 30 000 euros. 
5° de signer les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G
du code général des impôts ; 
6°  de  signer  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions
administratives ou judiciaires.

Article 17

Délégation de signature est donnée  aux agents exerçant leurs fonctions à la division des affaires
juridiques de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du
département du Nord dont les noms suivent : 
M. VANDERHAEGHE Vincent, contrôleur des finances publiques,
à l’effet  :
1°  de prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 40 000 euros ;
2° de prendre des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la limite de 
40 000 euros ; 
3° de statuer sur les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes
de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de 50 000 euros ;
4° de signer les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-
0Gdu code général des impôts.

Article 18

Délégation de signature est donnée  aux agents exerçant leurs fonctions à la division des affaires
juridiques de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du
département du Nord dont les noms suivent : 
M. MUSY Arnaud, contrôleur des finances publiques,
à l’effet  :
1°  de prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 40 000 euros ;
2° de prendre des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la limite de 
40 000 euros ; 
3° de statuer sur les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes
de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de 50 000 euros ;
4° de signer les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-
0Gdu code général des impôts.



Article 19

Délégation de signature est donnée aux agents exerçant leurs fonctions à la division du recouvrement
de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département
du Nord dont les noms suivent :
Mme Laurence OZIOL, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
M. Bonnara UM, inspecteur divisionnaire des finances publiques,
M. Jean-Louis COUPRIAUX, inspecteur divisionnaire des finances publiques,
Mme Florence VANDEWALLE, inspectrice divisionnaire des finances publiques.

à l'effet de signer :
1°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire
fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de
montant ;
2° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 
3° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de  
305 000 € ;
4° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et
L. 283 du livre des procédures fiscales ;
5° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
6° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 20

Délégation de signature est donnée aux agents exerçant leurs fonctions à la division du recouvrement
de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département
du Nord dont les noms suivent :
M. Dimitri CASADO, inspecteur des finances publiques,
Mme Catherine CHEVANNE, inspectrice des finances publiques,
à l’effet de signer :
1° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;
2° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévue aux articles         L. 281
et L. 283 du livre des procédures fiscales dans la limite de 60 000 euros;
3° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires, dans la limite de 60 000 € ;

Article 21

Délégation de signature est donnée aux agents exerçant leurs fonctions à la division des particuliers,
de la relation usager, des affaires foncières et de la fiscalité directe locale de la direction régionale des
finances publiques de la  région des Hauts-de-France et  du département  du Nord dont  les noms
suivent :
Mme Françoise MILLEVILLE, inspectrice des finances publiques,
M. Jérôme DUVERGE, inspecteur des finances publiques,
M. Olivier TAILLEZ, inspecteur des finances publiques,
à l’effet de signer :
1° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;



2° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévue aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales dans la limite de 60 000 euros;
3° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires, dans la limite de 60 000 € ;

Article 22

Délégation de signature est donnée aux agents exerçant leurs fonctions à la division des particuliers,
de la relation usager, des affaires foncières et de la fiscalité directe locale de la direction régionale des
finances publiques de la  région des Hauts-de-France et  du département  du Nord dont  les noms
suivent : 
Mme Emeline GUILLON, contrôleuse des finances publiques,
à l’effet  :
1°  de prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 40 000 euros ;
2° de prendre des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la limite de 
40 000 euros ; 
3° de statuer sur les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes
de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe
professionnelle et de contribution économique territoriale, dans la limite de 50 000 euros ;
4° de signer les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l’article 1594-
0Gdu code général des impôts.

Article 23

Délégation de signature est donnée aux agents exerçant sous le statut  ALD pour le compte des SIP
et rattachés à la division des particuliers, de la relation usager, des affaires foncières et de la fiscalité
directe locale de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du
département du Nord dont les noms suivent : 
M. Laurent HUTIN, contrôleur des finances publiques,
Mme Delphine DELFLY, contrôleuse des finances publiques,
Mme Rachel DORIGNY, contrôleuse des finances publiques
à l’effet  :
1°  de prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 10 000 euros ;
2° de prendre des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la limite de 
10 000 euros ; 

Article 24

Délégation de signature est donnée aux agents exerçant sous le statut  ALD pour le compte des SIP
et rattachés à la division des particuliers, de la relation usager, des affaires foncières et de la fiscalité
directe locale de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du
département du Nord dont les noms suivent : 
Mme Laura BLONSKI, agente des finances publiques,
Mme Amandine CORENFLOS, agente des finances publiques,
Mme Julie GANTOIS, agente des finances publiques,
Mme Samira HASSAINI, agente des finances publiques,
Mme Maeva LEVENEUR, agente des finances publiques
à l’effet  :
1°  de prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 2 000 euros ;
2° de prendre des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans 
la limite de 2000 euros ; 



Article 25

Délégation de signature est donnée à  M. Thierry HENNOCQ, inspecteur divisionnaire des finances
publiques,  exerçant  ses  fonctions  à  la  division  des  professionnels  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord à l’effet de statuer
sur les demandes de remboursement de crédit TVA sans limitation de montant.

Article 26

Délégation  de  signature  est  donnée  aux  rédacteurs  exerçant  leurs  fonctions  à  la  division  des
professionnels de la direction régionale des Finances publiques de la région des Hauts-de-France et
du département du Nord dont les noms suivent : 
Mme Anne-Sophie LAMBLIN, inspectrice des finances publiques,
M. François FLEURY, inspecteur des finances publiques,
M. Gauthier LOGEON, inspecteur des finances publiques.
à l’effet de statuer sur les demandes de remboursement de crédit  TVA dans la limite de 150 000
euros.

Article 27

Délégation  de  signature  est  donnée  aux  rédacteurs  exerçant  leurs  fonctions  à  la  division  des
professionnels de la direction régionale des finances publiques de la région des Hauts-de-France et
du département du Nord dont les noms suivent : 
M. Marius BOTAKA, contrôleur des finances publiques,
M. Nicolas PREL, contrôleur des finances publiques,
M. Xavier NANCEY, contrôleur des finances publiques,
à l’effet de statuer sur les demandes de remboursement de crédit TVA dans la limite de 30 000 euros.

Article 28

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

Frank MORDACQ

















COMMUNES RURALES 2023 

DEPARTEMENT DU NORD

59 ABANCOURT
59 AIBES
59 AIX-EN-PEVELE
59 AMFROIPRET
59 ANHIERS
59 ANNEUX
59 ANOR
59 ANSTAING
59 ARLEUX
59 ARMBOUTS-CAPPEL
59 ARNEKE
59 ARTRES
59 ASSEVENT
59 ATTICHES
59 AUBENCHEUL-AU-BAC
59 AUBERS
59 AUBIGNY-AU-BAC
59 AUBRY-DU-HAINAUT
59 AUCHY-LEZ-ORCHIES
59 AUDIGNIES
59 AVESNES-LES-AUBERT
59 AVESNES-LE-SEC
59 AWOINGT
59 BACHY
59 BAIVES
59 BAMBECQUE
59 BANTEUX
59 BANTIGNY
59 BANTOUZELLE
59 BAS-LIEU
59 BAVINCHOVE
59 BAZUEL
59 BEAUCAMPS-LIGNY
59 BEAUDIGNIES
59 BEAUFORT
59 BEAUMONT-EN-CAMBRESIS
59 BEAURAIN
59 BEAUREPAIRE-SUR-SAMBRE
59 BEAURIEUX
59 BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS
59 BELLAING
59 BELLIGNIES
59 BERELLES
59 BERMERAIN
59 BERMERIES
59 BERSEE
59 BERSILLIES
59 BERTHEN
59 BERTRY
59 BETHENCOURT



59 BETTIGNIES
59 BETTRECHIES
59 BEUGNIES
59 BEVILLERS
59 BIERNE
59 BISSEZEELE
59 BLARINGHEM
59 BLECOURT
59 BOESCHEPE
59 BOESEGHEM
59 BOIS-GRENIER
59 BOLLEZEELE
59 BORRE
59 BOULOGNE-SUR-HELPE
59 BOURGHELLES
59 BOURSIES
59 BOUSIES
59 BOUSIGNIES
59 BOUSIGNIES-SUR-ROC
59 BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS
59 BOUSSIERES-SUR-SAMBRE
59 BOUVIGNIES
59 BOUVINES
59 BRIASTRE
59 BRILLON
59 BROUCKERQUE
59 BROXEELE
59 BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES
59 BRUILLE-SAINT-AMAND
59 BRUNEMONT
59 BRY
59 BUGNICOURT
59 BUSIGNY
59 BUYSSCHEURE
59 CAESTRE
59 CAGNONCLES
59 CAMPHIN-EN-CAREMBAULT
59 CAMPHIN-EN-PEVELE
59 CANTAING-SUR-ESCAUT
59 CANTIN
59 CAPELLE
59 CAPPELLE-EN-PEVELE
59 CAPPELLE-BROUCK
59 CARNIERES
59 CARNIN
59 CARTIGNIES
59 CASSEL
59 CATILLON-SUR-SAMBRE
59 CATTENIERES
59 CAULLERY
59 CAUROIR
59 CERFONTAINE
59 CHATEAU-L'ABBAYE
59 CHEMY
59 CHOISIES
59 CLAIRFAYTS



59 CLARY
59 COBRIEUX
59 COLLERET
59 COUSOLRE
59 COUTICHES
59 CRAYWICK
59 CREVECOEUR-SUR-L'ESCAUT
59 CROCHTE
59 CROIX-CALUYAU
59 CURGIES
59 CUVILLERS
59 DAMOUSIES
59 DEHERIES
59 DEULEMONT
59 DIMECHAUX
59 DIMONT
59 DOIGNIES
59 DOMPIERRE-SUR-HELPE
59 DOULIEU
59 DOURLERS
59 DRINCHAM
59 EBBLINGHEM
59 ECAILLON
59 ECCLES
59 ECLAIBES
59 ECUELIN
59 EECKE
59 ELESMES
59 ELINCOURT
59 EMERCHICOURT
59 ENGLEFONTAINE
59 ENGLOS
59 ENNETIERES-EN-WEPPES
59 ENNEVELIN
59 EPPE-SAUVAGE
59 ERCHIN
59 ERINGHEM
59 ERQUINGHEM-LE-SEC
59 ERRE
59 ESCARMAIN
59 ESCOBECQUES
59 ESNES
59 ESQUELBECQ
59 ESQUERCHIN
59 ESTOURMEL
59 ESTREES
59 ESTREUX
59 ESWARS
59 ETH
59 ETROEUNGT
59 ESTRUN
59 FAUMONT
59 FAVRIL
59 FECHAIN
59 FELLERIES
59 FERIN



59 FERON
59 FERRIERE-LA-PETITE
59 FLAMENGRIE
59 FLAUMONT-WAUDRECHIES
59 FLESQUIERES
59 FLETRE
59 FLINES-LES-MORTAGNE
59 FLOURSIES
59 FLOYON
59 FONTAINE-AU-BOIS
59 FONTAINE-AU-PIRE
59 FONTAINE-NOTRE-DAME
59 FOREST-EN-CAMBRESIS
59 FOREST-SUR-MARQUE
59 FOURNES-EN-WEPPES
59 FRASNOY
59 FRESSAIN
59 FRESSIES
59 FROMELLES
59 GENECH
59 GHISSIGNIES
59 GLAGEON
59 GODEWAERSVELDE
59 GOEULZIN
59 GOGNIES-CHAUSSEE
59 GOMMEGNIES
59 GONDECOURT
59 GONNELIEU
59 GOUZEAUCOURT
59 GRAND-FAYT
59 GROISE
59 GRUSON
59 GUSSIGNIES
59 HAMEL
59 HANTAY
59 HARDIFORT
59 HARGNIES
59 HASPRES
59 HAUCOURT-EN-CAMBRESIS
59 HAUSSY
59 HAUT-LIEU
59 HAVELUY
59 HAVERSKERQUE
59 HAYNECOURT
59 HECQ
59 HELESMES
59 HEM-LENGLET
59 HERLIES
59 HERRIN
59 HERZEELE
59 HESTRUD
59 HOLQUE
59 HONDEGHEM
59 HONDSCHOOTE
59 HON-HERGIES
59 HONNECHY



59 HONNECOURT-SUR-ESCAUT
59 HORDAIN
59 HOUDAIN-LEZ-BAVAY
59 HOUPLIN-ANCOISNE
59 HOUTKERQUE
59 ILLIES
59 INCHY
59 IWUY
59 JENLAIN
59 JOLIMETZ
59 KILLEM
59 LANDRECIES
59 LANNOY
59 LAROUILLIES
59 LAUWIN-PLANQUE
59 LECLUSE
59 LEDERZEELE
59 LEDRINGHEM
59 LESDAIN
59 LEZ-FONTAINE
59 LIESSIES
59 LIEU-SAINT-AMAND
59 LIGNY-EN-CAMBRESIS
59 LIMONT-FONTAINE
59 LOCQUIGNOL
59 LOFFRE
59 LONGUEVILLE
59 LOOBERGHE
59 LOUVIGNIES-QUESNOY
59 LOUVIL
59 LYNDE
59 MAIRIEUX
59 MAISNIL
59 MALINCOURT
59 MARBAIX
59 MARCOING
59 MARCQ-EN-OSTREVENT
59 MARESCHES
59 MARETZ
59 MAROILLES
59 MARQUETTE-EN-OSTREVANT
59 MARQUILLIES
59 MASTAING
59 MAULDE
59 MAUROIS
59 MAZINGHIEN
59 MECQUIGNIES
59 MERCKEGHEM
59 MERRIS
59 MILLAM
59 MILLONFOSSE
59 MOEUVRES
59 MONCEAU-SAINT-WAAST
59 MONCHAUX-SUR-ECAILLON
59 MONCHEAUX
59 MONCHECOURT



59 MONS-EN-PEVELE
59 MONTAY
59 MONTIGNY-EN-CAMBRESIS
59 MONTRECOURT
59 MORTAGNE-DU-NORD
59 MOUCHIN
59 MOUSTIER-EN-FAGNE
59 NAVES
59 NEUF-BERQUIN
59 NEUF-MESNIL
59 NEUVILLE-EN-AVESNOIS
59 NEUVILLE
59 NEUVILLY
59 NIERGNIES
59 NIEURLET
59 NIVELLE
59 NOMAIN
59 NOORDPEENE
59 NOYELLES-LES-SECLIN
59 NOYELLES-SUR-ESCAUT
59 NOYELLES-SUR-SAMBRE
59 NOYELLES-SUR-SELLE
59 OBIES
59 OBRECHIES
59 OCHTEZEELE
59 ODOMEZ
59 OHAIN
59 OISY
59 OOST-CAPPEL
59 ORS
59 ORSINVAL
59 OUDEZEELE
59 OXELAERE
59 PAILLENCOURT
59 PERONNE-EN-MELANTOIS
59 PETIT-FAYT
59 PHALEMPIN
59 PITGAM
59 POIX-DU-NORD
59 POMMEREUIL
59 POTELLE
59 PRADELLES
59 PRESEAU
59 PREUX-AU-BOIS
59 PREUX-AU-SART
59 PRISCHES
59 QUAEDYPRE
59 QUERENAING
59 QUIEVELON
59 QUIEVY
59 RADINGHEM-EN-WEPPES
59 RAINSARS
59 RAMILLIES
59 RAMOUSIES
59 RAUCOURT-AU-BOIS
59 REJET-DE-BEAULIEU



59 REUMONT
59 REXPOEDE
59 RIBECOURT-LA-TOUR
59 RIEULAY
59 RIEUX-EN-CAMBRESIS
59 ROBERSART
59 ROMBIES-ET-MARCHIPONT
59 ROMERIES
59 ROSULT
59 ROUCOURT
59 ROUVIGNIES
59 RUBROUCK
59 RUES-DES-VIGNES
59 RUESNES
59 RUMEGIES
59 RUMILLY-EN-CAMBRESIS
59 SAILLY-LEZ-CAMBRAI
59 SAILLY-LEZ-LANNOY
59 SAINS-DU-NORD
59 SAINT-AUBERT
59 SAINT-AUBIN
59 SAINT-AYBERT
59 SAINT-BENIN
59 SAINT-GEORGES-SUR-L'AA
59 SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI
59 SAINT-HILAIRE-SUR-HELPE
59 SAINT-JANS-CAPPEL
59 SAINTE-MARIE-CAPPEL
59 SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON
59 SAINT-MOMELIN
59 SAINT-PIERRE-BROUCK
59 SAINT-PYTHON
59 SAINT-REMY-CHAUSSEE
59 SAINT-REMY-DU-NORD
59 SAINT-SOUPLET
59 SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL
59 SAINT-VAAST-EN-CAMBRESIS
59 SAINT-WAAST
59 SALESCHES
59 SAMEON
59 SANCOURT
59 SARS-ET-ROSIERES
59 SARS-POTERIES
59 SASSEGNIES
59 SAULZOIR
59 SEBOURG
59 SEMERIES
59 SEMOUSIES
59 SEPMERIES
59 SERANVILLERS-FORENVILLE
59 SERCUS
59 SOCX
59 SOLRE-LE-CHATEAU
59 SOLRINNES
59 SOMMAING
59 SPYCKER



59 STAPLE
59 STEENBECQUE
59 STEENE
59 STEENVOORDE
59 STRAZEELE
59 TAISNIERES-EN-THIERACHE
59 TAISNIERES-SUR-HON
59 TERDEGHEM
59 THIENNES
59 THIVENCELLE
59 THUN-L'EVEQUE
59 THUN-SAINT-AMAND
59 THUN-SAINT-MARTIN
59 TILLOY-LEZ-MARCHIENNES
59 TILLOY-LEZ-CAMBRAI
59 TOURMIGNIES
59 TRELON
59 TRESSIN
59 TROISVILLES
59 UXEM
59 VENDEGIES-AU-BOIS
59 VENDEGIES-SUR-ECAILLON
59 VENDEVILLE
59 VERCHAIN-MAUGRE
59 VERTAIN
59 VICQ
59 VIESLY
59 VIEUX-MESNIL
59 VIEUX-RENG
59 VILLEREAU
59 VILLERS-AU-TERTRE
59 VILLERS-EN-CAUCHIES
59 VILLERS-GUISLAIN
59 VILLERS-OUTREAUX
59 VILLERS-PLOUICH
59 VILLERS-POL
59 VILLERS-SIRE-NICOLE
59 VOLCKERINCKHOVE
59 VRED
59 WALINCOURT-SELVIGNY
59 WALLERS-EN-FAGNE
59 WALLON-CAPPEL
59 WAMBAIX
59 WANDIGNIES-HAMAGE
59 WANNEHAIN
59 WARGNIES-LE-GRAND
59 WARGNIES-LE-PETIT
59 WARLAING
59 WARNETON
59 WASNES-AU-BAC
59 WATTIGNIES-LA-VICTOIRE
59 WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN
59 WAVRECHAIN-SOUS-FAULX
59 WEMAERS-CAPPEL
59 WEST-CAPPEL
59 WICRES



59 WILLIES
59 WINNEZEELE
59 WULVERDINGHE
59 WYLDER
59 ZEGERSCAPPEL
59 ZERMEZEELE
59 ZUYDCOOTE
59 ZUYTPEENE
59 DON


























